
RELEVONS LE DéFI DU VEILLISSEMENT  
ET DU GRAND âGE EN MEURTHE-ET-MOSELLE

programme

DE L’AUTONOMIE 5 & 6 FÉVRIER 2019
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conseil départemental - nancy



mercredi 6 février
8H-17H30 ATELIERS - TABLES RONDES  
La France vieillit. En 2050, plus d’un habitant sur 
trois aura plus de 60 ans avec une espérance de vie 
en forte croissance. Face à un tel bouleversement, 
il est indispensable de s’interroger sur la place 
des personnes âgées dans la société et sur 
l’accompagnement qu’il convient de leur offrir en 
cas de perte d’autonomie. C’est à cette fin que 
la Ministre des Solidarités et de la Santé, Agnès 
BUZYN, a engagé une concertation nationale  
« grand âge et dépendance ». Dans ce contexte, 
les Assises ont vocation à affirmer que le 
vieillissement ne doit pas être perçu comme une 
charge mais comme une opportunité d’innovation, 
tant économique que sociale. C’est avec ce 
profond changement de regard sur l’âge que 
le Département de Meurthe-et-Moselle entend 
apporter sa contribution aux réflexions nationales 
et mieux adapter les politiques qu’il mène.

8H - 9H
Accueil des participants

9H - 9H30
Séquence d’ouverture
Mathieu KLEIN, président  
du conseil départemental  
de Meurthe-et-Moselle
Restitution des paroles citoyennes 
recueillies au cours de la préparation 
de ces Assises
Jean-Marie SCHLERET,  
ancien président du Conseil 
National Consultatif des Personnes 
Handicapées

9H30-10H30 SÉQUENCE 1
REVALORISER LE RÔLE DES PERSONNES ÂGÉES  
DANS UNE SOCIÉTÉ EN QUÊTE DE SENS
Paradoxe : d’un côté, des enfants et des jeunes 
adultes qui doivent être mieux accompagnés 
sur le terrain de l’éducation, de l’insertion, 
de la confiance dans nos valeurs. De l’autre, 
de nombreuses personnes âgées, riches de 
leur expérience, souhaitent se mettre à leur 
disposition pour exister socialement. Il faut nous 
réorganiser pour faciliter les échanges de savoirs 
et de valeurs et renforcer le vivre ensemble.
Constats et préconisations locaux
Présentation synthétique des travaux 
préparatoires menés par les acteurs locaux.
Les atouts qu’offrent les personnes âgées  
sur le plan économique et éthique
Denis PIVETEAU, conseiller d’État, ancien 
directeur général de la CNSA, co-auteur du livre  
« Une société en quête de sens »
Jean-Louis SANCHEZ, fondateur et délégué 
général de l’ODAS, auteur de « La fraternité n’est 
pas une chimère : 35 réformes indispensables 
pour rétablir le vivre ensemble. »

10H30-11H45 SÉQUENCE 2
ADAPTER LES RÉPONSES PUBLIQUES  
À UN NOUVEAU CONTEXTE
La progression du nombre de personnes âgées 
accentue tout naturellement les besoins de 
soutien liés à la perte d’autonomie. Il s’agit de 
mieux accompagner et de mieux protéger les 
personnes fragilisées, dont les attentes ont 
fortement évolué. Il faut trouver de nouveaux 
modes d’intervention sociale et médico-sociale, 
d’hébergement et d’assistance aux aidants.
Constats et préconisations locaux
Présentation synthétique des travaux 
préparatoires menés par les acteurs locaux.
Nouveau contexte et nécessité d’une nouvelle 
offre de service
Mikael BLANCHET, géographe spécialiste 
gérontologie
Serge GUÉRIN, sociologue, auteur  
de « La Silver-économie »

mardi 5 février
17H30-21H30 DÉBAT-CITOYEN 
LES MEURTHE-ET-MOSELLANS RELÈVENT LE DÉFI  
DU VIEILLISSEMENT ET DU GRAND ÂGE
Afin de donner aux Meurthe-et-Mosellans qui 
le souhaitent l’occasion de s’exprimer sur les 
enjeux du vieillissement, le conseil départemental 
organise un débat citoyen précédé d’une pièce de 
théâtre consacrée à la question de l’autonomie. 
Conçue par la Compagnie du Jarnisy et soutenue 
par la Conférence des financeurs de la prévention 
de la perte d’autonomie, la pièce « Mais qui va 
changer l’ampoule ? » met en scène de manière 
humoristique et émouvante les interrogations 
relatives à l’avancée en âge. Ce spectacle offre 
ainsi une entrée en matière sensible et artistique.

17H30
Accueil du public en salle des délibérations 
18H 
Allocation d’ouverture de Mathieu Klein, 
président du conseil départemental  
de Meurthe-et-Moselle
18H15
Spectacle-Théâtre forum 
Mais qui va changer l’ampoule ?
19H30 
Débat citoyen animé par l’Observatoire  
national de l’action sociale (ODAS)
21H
Buffet dînatoire

11H45-13H SÉQUENCE 3
DÉFINIR DE NOUVELLES SOURCES DE FINANCEMENT 
ET DE NOUVEAUX MODES DE GOUVERNANCE
Les nouveaux besoins nécessitent de repenser 
le système actuel de financement par les 
départements, la protection sociale et l’État, 
aujourd’hui à bout de souffle. La prise en compte 
d’un 5e risque est souhaitable, à condition que 
soit préservé le rôle décisif des collectivités 
locales dans l’inclusion des personnes âgées 
dans la société. 
Constats et préconisations locaux
Présentation synthétique des travaux 
préparatoires menés par les acteurs locaux.
La nécessité de nouveaux financements  
et d’une nouvelle gouvernance
Marie-Anne MONTCHAMP, présidente du conseil 
de la CNSA (sous réserve)
Thomas BARNAY, professeur des universités  
en sciences économiques, spécialité santé

13H - 14H Buffet

14H-16H SÉQUENCE 4
LES FABRIQUES : COMMENT S’APPUYER  
SUR LA PARTICIPATION CITOYENNE ?
Les participants sont invités à produire des 
propositions au sein de « fabriques » pour mettre 
en œuvre localement les ambitions définies à 
l’occasion de ces Assises.
FABRIQUE 1 L’affirmation du rôle social des 
personnes âgées
FABRIQUE 2 Une offre de services plus inclusive
FABRIQUE 3 Des modes de financements et 
d’organisation adaptés aux besoins
FABRIQUE 4 La contribution citoyenne  
à la décision publique

16H30 - 16H45 Restitution des ateliers 
16H45 - 17H30 Clôture des travaux
Mathieu KLEIN, président du conseil 
départemental de Meurthe-et-Moselle
Agnès BUZYN, Ministre des Solidarités  
et de la Santé
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@departement54

www.meurthe-et-moselle.fr
Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle
48, esplanade Jacques-Baudot - CO 900 19
54035 NANCY CEDEX - Tél. : 03 83 94 54 54

DONNEZ VOTRE AVIS DÈS MAINTENANT 
SUR MEURTHE-ET-MOSELLE.FR  
ET SUR L’APPLICATION VOOTER ! 




